
Etat initial de l’environnement et mesures de protection 
 
I - Inventaire des ZNIEFF approuvées (sources : DIREN Rhône-Alpes) 
 
Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, 
participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de vie d’espèces 
animales et végétales rares, caractéristique du patrimoine régional. L’inventaire des ZNIEFF 
identifie, localise et décrit les sites d’intérêt patrimonial pour les espèces vivantes et les 
habitats. 
 
Etabli pour le compte du ministère de l’environnement, il constitue l’outil principal de la 
connaissance scientifique du patrimoine naturel et sert de base à la définition de la politique 
de protection de la nature, en particulier pour les milieux les plus sensibles. 
 
L’inventaire a été lancé en 1982. Une première version de l’inventaire régional a été diffusée 
en 1994. La mise à jour est en cours. 
 
Les ZNIEFF n’ont pas de portée réglementaire directe. Elles ont le caractère d’un inventaire 
scientifique. La loi de 1976 sur la protection de la nature impose au document 
d’urbanisme de respecter les préoccupations d’environnement et interdit aux 
aménagements projetés de « détruire, altérer ou dégrader le milieu particulier » à des 
espèces animales ou végétales protégées.  
 
Les ZNIEFF constituent à ce titre un réel élément d’expertise pris en considération par la 
jurisprudence des tribunaux administratifs et du conseil d’état. La jurisprudence considère 
comme une erreur manifeste d’appréciation, le fait de classer une ZNIEFF de type 1 en zone 
NA / AU (à urbaniser) pour la réalisation d’un lotissement (TA d’Orléans -1998). Une 
autorisation de défricher a été refusée pour maintenir en l’état une ZNIEFF (conseil d’état du 
8 juillet 1992). 
 
Il existe sur la commune une Zone d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 
de type 2 « Basse Ardèche ». Il s’agit d’ensembles géographiques généralement importants, 
incluant souvent des ZNIEFFs de type 1 et qui désignent un ensemble naturel étendu dont les 
équilibres généraux doivent être préservés. Cette notion d’équilibre n’exclut donc pas qu’une 
zone de type 2 fasse l’objet de zonages de types divers sous réserve du respect des 
écosystèmes (et notamment des ZNIEFF de type 1 qu’elle inclut). 
 
Ce vaste secteur karstique a été pris en compte comme une seule zone pour tenir compte de 
l'homogénéité d'ensemble apporté par le milieu karstique. Cette zone constitue la limite nord 
de répartition pour un grand nombre d'espèces de plantes ou d'insectes méditerranéens. Les 
principales stations sont bien inventoriées mais parfois une espèce rare pour la région est 
repérée sur un talus routier, dans un village, sur un mur de pierres sèches, ou près d'un petit 
point d'eau.  



C'est la raison pour laquelle une vaste zone a été prise en compte afin de ne pas négliger ce 
patrimoine naturel diffus.  
 
Certaines sont très localisées : petite résurgence, station de plantes rares, mais beaucoup sont 
situées à l'échelle d'une vaste zone de gras, ou d'un massif très peu fréquenté où les stations 
botaniques sont nombreuses.  
 
Une typologie des sites peut être proposée, mais certaines zones combinent plusieurs intérêts : 
 

 - sites d'intérêt botanique marqué (certains massifs, certaines zones de gras, des 
résurgences) 

 
 - intérêt du milieu karstique. De nombreuses grottes et avens abritent des espèces 

d'insectes rares (certaines espèces troglobies ne sont connues que d'une seule grotte en basse 
Ardèche, où elles ont été découvertes et décrites) 
 

 - L'avifaune est très typée. Des espèces extrêmement rares pour la région Rhône-
Alpes se reproduisent dans cette région. Certains rapaces comme l'aigle de Bonelli ou le 
vautour percnoptère très menacés voient ici l'un de leurs derniers sites de nidification en 
France. Ils occupent un vaste territoire et imposent de protéger strictement leur falaise de 
nidification, mais aussi de respecter un certain équilibre sur tout le territoire qu'ils exploitent 
pour leur alimentation. 
 

 - Un très grand intérêt entomologique peut être mis en évidence si on signale qu'une 
nouvelle espèce d'hyménoptère a été découverte et décrite en 1985 et que de nombreuses 
espèces trouvent ici leur unique station française. De nombreuses découvertes sont sans doute 
encore à faire dans ce domaine, ou la prospection est rendue très difficile par l'irrégularité de 
la présence des insectes (espèces ayant une courte phase d'apparition saisonnière, présentes 
seulement certaines années, se déplaçant en fonction des sites rendus favorables par le mode 
d'exploitation du milieu). 
 
 
Les ZNIEFF de type 1 :  
 
�  Bois du Laoul : 4 735 ha couvrant la majeure partie du territoire communal ; 
 
�  Gorges de la Conche : 1 300 ha s’étendant principalement sur la commune de Saint-
Montan jusqu’à la limite communale nord de Bourg-Saint-Andéol ; 
 
�  Iles des Dames et de Malaubert : 471 ha. 
 



Ce sont des sites particuliers généralement de taille plus réduite qui présente un intérêt 
spécifique et abritent des espèces animales ou végétales protégées bien identifiées. Ils 
correspondent donc à un enjeu de préservation des biotopes concernés. 
 
Bois du Laoul  
Cette vaste forêt formée de chênaies pubescentes et de pinèdes à pin maritime regroupe un 
certain nombre de stations de très grand intérêt botanique ou entomologique.  
Les principales sont : 

- le Ravin de Sainte Baume 
 - les Gorges de la Conche 
 - la combe de Chalon 

 D'un point de vue botanique, des stations de plantes rares sont signalées. 
 
Gorges de la Conche  
La zone comprend le domaine du ruisseau d'Imbourg (propriété de la mutuelle d'assurance 
maladie de l'Ardèche). Ces gorges taillées dans des grès calcaires présentent une végétation 
originale. 
Elles constituent la limite nord du chêne kermes (Quercus coccifera). 
4 espèces de plantes rares sont signalées : 

 - Stipa bromoïdes - Onosma fastigiata - Lithospermum fruticosum - Hesperis 
laricifolia Remarquons la station de Lathyrus nissolia (plante extrêmement rare) 

proche de Saint Montan.Le secteur est signalé par Balazuc pour son intérêt entomologique. 
 
Iles de la Dame et de Malaubert  
Située sur les berges du Rhône : ripisylve  humide boisée de saules et peupliers avec des sous- 
bois dense d'arbustes épineux. C’est un excellent biotope pour le castor qui présente ici les 
plus fortes populations de la Vallée du Rhône en aval de Lyon et lieu de nidification de plus 
de 50 espèces d'oiseaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ZNIEFF en cours d’approbation 

 



La DIREN procède actuellement à une actualisation de l’inventaire des ZNIEFF, les données 
provisoires sont présentées dans le tableau ci-dessous : 
 
 Surface (ha) Principales caractéristiques 
ZNIEFF de type I : 
Ancien lit et 
Iônes du Rhône 
de Viviers à 
Pont-Saint-
Esprit 

1 154 S’étend dans l’ancien lit du Rhône, comprend plusieurs îles 
dont l’Ile des Dames et l’Ile de Malaubert. Trace de 
l’activité ancienne du fleuve et de son action sur le 
paysage. Ripisylve : diversité animale et végétale… 

Gorges du 
Rimouren 

353 En limite nord de la commune. 
Réseau karstique des Gorges du Rimouren : refuge de 
chauve-souris et diversité de reptiles… 

ZNIEFF de type II : 
Ensemble 
septentrional 
des Plateaux 
Calcaires du 
bas-Vivarais 

34 830 Couvre la majeure partie de la commune. 
Ensemble de plateaux calcaires situé au nord des Gorges 
de l’Ardèche. Patrimoine biologique considérable : espèces 
rupicoles, avifaune, reptiles, batraciens, insectes, oiseaux… 
Zone d’alimentation ou de reproduction pour de multiples 
espèces. 
Karst de type méditerranéen. 

Ensemble 
fonctionnel 
formé par le 
Moyen-Rhône 
et ses annexes 
fluviales 

24 430 Englobe le lit majeur dans les sections restées à l’écart de 
l’urbanisation et le lit mineur du fleuve y compris dans les 
traversées d’agglomération. 
Faune piscicole, insectes, avifaune, mammifères, faune 
spécifique de la nappe phréatique. 
Formations forestières alluviales. 

Source : DIREN, site internet www.environnement.gouv.fr/rhone-alpes/ 
 
 
 
Les ZNIEFFs de type II : 
 
�  Ensemble septentrional des Plateaux Calcaires du bas-Vivarais 
 
Inscrite dans les paysages du Bas-Vivarais, cette zone intègre le vaste ensemble de plateaux 
calcaires situé au nord des gorges de l’Ardèche. 
Le patrimoine biologique local est considérable, et l’ensemble est inventoriés au titre des 
Zones Importantes pour la conservation des Oiseaux (ZICO)  ; les espèces rupicoles 
(recherchant les milieux rocheux) sont bien représentées, avec par exemple des populations 
indigènes de Pigeaon bizet. 
L’avifaune présente une originalité très marquée à l’échelle régionale en raison de la richesse 
du cortège d’espèces méditerranéennes parvenant souvent ici en limite d’aire géographique de 
répartition (Coucou geai, fauvettes méditerranéennes, Merle bleu, Moineau soulcie, Pie-
Grièche méridionale…). 
C’est aussi le cas parmi les reptiles (Lézard ocellé, Seps tridactyle), les batraciens (Rainette 
méridionale) et les insectes (odonates dont certains très rares dans la région comme le 



Gomphus de Graslin et l’Agrion bleuâtre, Magicienne dentelée…) ou en matière de flore 
(Orchis à longues bractées, Bruyère arborescente, Tulipe précoce, Euphorbe de Nice). 
 
Le peuplement est particulièrement riche en insectes (Magicienne dentelée) et en chiroptères. 
Enfin, le secteur abrite un karst de type méditerranéen développé dans les calcaires ou les 
dolomies, caractérisé par des phénomènes de dissolution relativement lents, et une 
karstification ancienne. Le peuplement faunistique du karst de l’Ardèche est relativement bien 
connu ; certaines espèces (par exemple un coléoptère tréchiné) sont des endémiques dont la 
répartition est circonscrite au sud-est du Massif Central. 
 
Le zonage de type II souligne l’unité de cet ensemble au sein duquel les secteurs abritant les 
habitats ou les espèces les plus remarquables sont retranscrits par plusieurs zones de type I 
(garrigues, plateaux ou « gras », gorges…) fortement interdépendantes.  
 
Il souligne particulièrement les fonctionnalités naturelles liées à la préservation des 
populations animales ou végétales, en tant que zone d’alimentation ou de reproduction pour 
de multiples espèces, dont celles précédemment citées, ainsi que certaines espèces à large 
domaine vital (Aigle royal, Aigle de Bonelli voire Percnoptère d’Egypte, nicheur local jusque 
dans des périodes récentes…). 
L’ensemble présente par ailleurs un intérêt paysager (il est cité comme exceptionnel dans 
l’inventaire régional des paysages) et géomorphologique. 
 
�  Ensemble fonctionnel formé par le Moyen-Rhône et ses annexes fluviales 
 
Ce très vaste ensemble linéaire délimite l’espace fonctionnel formé par le cours moyen du 
Rhône (depuis Lyon jusqu’à Pierrelatte), ses annexes fluviales : « lônes » (milieux humides 
annexes alimentés par le cours d’eau ou la nappe phréatique, correspondant souvent à 
d’anciens bras du fleuve) et « brotteaux » installés sur les basses terrasses alluviales», son 
champ naturel d’inondation… 
 
Il englobe le lit majeur dans ses sections restées à l’écart de l’urbanisation, et le lit mineur du 
fleuve y compris dans la traversée des agglomérations, dont celle de Lyon. 
 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Rhône Méditerranée 
Corse identifie à l’échelle du bassin plusieurs tronçons de la moyenne vallée du Rhône parmi 
les milieux aquatiques remarquables au fonctionnement altéré. 
 
Il souligne également l’importance d’une préservation des liaisons physiques pour garantir le 
bon fonctionnement des milieux, la libre circulation des poissons entre le fleuve et certains de 
ses affluents (Drôme, Roubion, Lez, Aigues…). 
 
Il fixe comme objectif, à travers le plan migrateur, la restitution d’une voie générale de 
circulation de la faune aquatique (anguille jusqu’à Lyon, aloses, puis lamproies jusqu’à 



l’Ardèche. L’objectif guide, à l’horizon 2010, est le retour des frayères historiques de l’alose 
(Auxonne sur la Saône, région de Belley sur le Haut Rhône). 
 
Il propose également des objectifs ambitieux de réduction des pollutions. 
 
Outre la faune piscicole, le Rhône et ses annexes conservent un cortège d’espèces 
remarquables tant en ce qui concerne les insectes (avec une grande richesse en odonates : le 
secteur est notamment un « vivier » remarquable pour l’Agrion de Mercure ou le Sympetrum 
à corps déprimé) que les mammifères (Castor d’Europe) ou l’avifaune (colonies d’ardéidés, 
Sterne pierregarin). 
 
Certaines sections sont par ailleurs inventoriées au titre des Zones Importantes pour la 
Conservation des Oiseaux (ZICO), comme à la Platière. 
 
La vallée constitue en outre un axe migratoire majeur pour l’avifaune. 
 
Les formations forestières alluviales conservent de précieuses reliques, et l’on dénombre des 
plantes remarquables (Cornifle submergé, orchidées telles que la Spiranthe d’automne, 
l’Epipactis du Rhône ou l’Orchis à longues bractées, cette dernière espèce actuellement en 
cours d’expansion…Quant à l’Epipactis du Castor, elle n’a été décrite que très récemment, et 
n’est connue que des terrasses alluvionnaires du Rhône moyen). 
 
Enfin, le site est concerné par une importante nappe phréatique, dont il faut rappeler qu’elle 
recèle elle-même une faune spécifique. Il s’agit d’un peuplement à base d’invertébrés 
aquatiques aveugles et dépigmentés. Ainsi, 45% des espèces d’Hydrobiidae (la plus 
importante famille de mollusques continentaux de France avec une centaine de taxons : 
Moitessieria, Bythinella…) sont des espèces aquatiques qui peuplent les eaux souterraines et 
notamment les nappes. 
 
La biodiversité, qui tend dans ce domaine à augmenter fortement autour du bassin 
méditerranéen, est considérée comme importante dans la nappe de la moyenne et surtout de la 
basse vallée du Rhône. 
 
L’ensemble, bien que souvent fortement transformé par l’urbanisation et les aménagements 
hydrauliques, conserve par ailleurs un intérêt paysager, géomorphologique 
(morphodynamique fluviale) et phytogéographique, compte tenu des échanges biologiques 
intenses qui se manifestent ici. 
 
 
Les ZNIEFFs de type I  
 
�  Ancien lit et Iônes du Rhône de Viviers à Pont-Saint-Esprit 
 



Le site s’étire dans l’ancien lit du Rhône, des environs de Viviers, au nord, à Pont-Saint-
Esprit, située plus en aval du fleuve. Au nord, les anciennes îles des Margeries occupent une 
vaste surface à la séparation du canal de Donzère-Mondragon avec le Rhône. De nos jours 
cultivées, elles conservent des vestiges du Rhône d’autrefois le long de la "lône" (anciens bras 
du fleuve, parfois restés en connexion avec ce dernier) du Bayard, et sur de petits bras d’eau 
secondaires. Plus au sud, d’autres îles (île de Calameau, îles des Dames, île de Malaubert, île 
du Carré…) ceinturées de lônes (lône de la Grange écrasée, lône des joncs…) rappellent 
l’activité ancienne du fleuve et son action sur les paysages. 
 
La ripisylve (galerie forestière bordant les cours d'eau) originelle, adaptée à l’inconstance du 
fleuve, occupait le lit du Rhône naturel sur toute sa longueur. Elle est, aujourd’hui, réduite à 
des lambeaux qui jalonnent, tels des radeaux de verdure, les berges du fleuve. Cette forêt 
riveraine, étagée sur plusieurs strates, des fourrés aux plus grands arbres, est un milieu encore 
primaire où s’exprime la diversité animale et végétale. De nombreux arbres : Saule blanc, 
Peuplier noir et Peuplier blanc, Frêne élevé et Frêne à feuilles étroites, Aulne blanc et Aulne 
glutineux… forment la strate supérieure.  
 
La flore est mal connue, mais le rare Butome en ombelle a été découvert ici, ainsi que l'Orchis 
à odeur de vanille ou l'Hydrocharis des grenouilles. Le Pic épeichette aménage une cavité 
dans une des branches de ces grands arbres pour y couver en toute quiétude. La Rousserolle 
turdoïde, la Rousserolle effarvate et la Bouscarle de Cetti préfèrent les grandes herbes et les 
fourrés au bord de l’eau pour faire leur nid. La Rémiz penduline est régulièrement observée 
en hivernage. Plusieurs batraciens, plus particulièrement le Calamite des joncs, la Rainette 
méridionale et le Pélodyte ponctué, peuplent les mares. 
 
Les lônes constituent l'une des meilleures zones de frayères du Rhône court-circuité pour un 
poisson migrateur : l’Alose feinte ; c'est également le cas pour le Brochet. Enfin, une belle 
population de Castor d’Europe occupe les lieux. 
 
�  Gorges du Rimouren 
 
Le réseau karstique des gorges du Rimouren est le refuge de nombreuses chauves-souris tant 
en hivernage qu’en période de reproduction. En amont des gorges, une remarquable 
population de Guêpier d’Europe est présente dans les sédiments tendres du ruisseau. Si 
l’Aigle de Bonelli ne niche plus dans ce site, le Circaète Jean-le-Blanc s’y reproduit toujours, 
et exploite une intéressante diversité de reptiles dont les Couleuvres de Montpellier et 
d’Esculape. On remarque aussi la présence de l’Orvet fragile et du Lézard  hispanique. 
 



II - ZICO 
 
La Commune est concernée par une Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux, la 
ZICO RA 06 « Basse Ardèche ». Ce zonage bien que dépourvu de valeur réglementaire 
justifie une attention particulière au regard de l’application de la directive oiseaux (direction 
européenne n°79/409 CEE du 2/04/1979). 

 



III - Sites Natura 2000 
 
A Bourg Saint Andéol, deux sites proposés d’importance communautaire sont recensés : 
 

- Le site « Rhône aval »  
 

- La zone « Basse Ardèche urgonienne »  
 
Les inventaires dits « natura 2000 » correspondant à des territoires comportant des habitats 
naturels d’intérêt communautaires et /ou des espèces d’insert communautaires. 
 
Le réseau natura 2000 sera à terme constitué des Zones de Protection Spéciale (directive 
Oiseaux) et des Zones Spéciales de Conservation (directive habitat), les deux zones étant à 
priori indépendantes l’une de l’autre, c'est-à-dire qu’elles font l’objet de procédures de 
désignation spécifiques (même si le périmètre est identique).  
 
 
 
Le site « Rhône aval » : 
 

 
Source : DIREN, site internet www.environnement.gouv.fr/rhone-alpes/ 
 
 
 
 



 
 
Le Rhône,  fleuve puissant qui relie le massif alpin au bassin méditerranéen forme un axe de 
communication long de 812 km utilisé depuis l’antiquité et à l’origine de l’implantation de 
grandes concentrations urbaines et industrielles. 
 
Auparavant, ce grand fleuve capricieux, multipliait quasiment de la source à la mer, des îles et 
des bras dans un écheveau mouvant et un tressage complexe engendrant un ensemble de 
milieux naturels riches et instables. Cette morphologie si particulière a été bouleversée par les 
ouvrages hydrauliques à partir de la seconde guerre mondiale, qui ont permis d’assurer à 
partir du fleuve une production d’électricité, une navigation améliorée et une irrigation 
rationnelle de l’agriculture. 
 
Le Rhône, bien que largement aménagé, possède encore de nombreux milieux aquatiques ou 
humides remarquables par la diversité des espèces qui y vivent  (nombreux poissons rares en 



Europe, Castor …). Le fleuve en lui-même constitue l’axe de vie de la vallée, et les iônes en 
sont les artères, éléments fondamentaux de l’écosystème (reproduction des poissons, sources 
de nourriture des oiseaux…). Nous avons ici aussi les derniers massifs de forêt alluviale non 
protégée de la moyenne vallée du Rhône. 
 
Cependant les écosystèmes diversifiés et riches ont subi de nombreuses pressions de l’homme 
ayant de grandes conséquences sur les milieux naturels associés aux cours d’eau (destruction, 
altération, pollution). Aussi des actions de sauvegarde ont été entreprises. 
 
La  présence de l'Apron, endémique du bassin du Rhône ainsi qu’une population 
importante de Castors font la particularité de ce secteur et expliquent les mesures de 
protections mis en œuvre. 
 
 
L.Apron du Rhône 
Poissons, Perciformes, Percidés. Le genre Zingel appartient à la sous-famille des 
Luciopercinae qui diffère des Percinae (Grémille, Gymnocephalus cernua, Perche, Perca 
fluviatilis) par un os interhémal antérieur pas plus large que les os postérieurs, des épines 
anales faibles, la ligne latérale prolongée sur la caudale, les deux dorsales séparées. La tribu 
des Romanichthyini (Aprons) regroupe deux genres et quatre 
petites espèces nettement benthiques, sans vessie gazeuse ni os prédorsal, bien distincts des 
Luciopercini (Sandre, Stizostedion lucioperca). 
 
On l’identifie sans peine  par son aspect singulier : 
 

- corps fusiforme, la moitié antérieure ramassée et aplatie ventralement, puis 
cylindrique après l’anus ; 
- grosse tête, bouche en croissant sous un museau arrondi ; 
- deux narines frangées contiguës ; 
- des petites dents mousses existent sur les mâchoires, le vomer et l’os palatin ; 
- opercule en pointe, préopercule dentelé ; 
- deux épines operculaires inégales, des tubercules sur les arcs branchiaux ; 
- corps couvert d’écailles cténoïdes râpeuses (asper) ; ligne latérale droite ; 
- pelviennes grises très fortes, en soc de charrue, proches des pectorales fines et 
hyalines ; 
- première dorsale épineuse éloignée de la seconde souple, les deux plutôt petites. 

 
L’espèce atteint 210 mm de long et un poids de 90 g. D’abord gris cendré ou brun clair à 
bandes noir-olivâtre et ventre blanc, l’espèce devient brun sombre à ventre fumé chez les 
vieux spécimens. Un masque sombre cache le museau. Les yeux, le dos et les flancs ont des 
macules et des points laiteux et dorés.  
 



On peut discriminer les gonades sur des sujets de 90 mm, âgés de un à deux ans. Les 
géniteurs, âgés de 3 à 5 ans et mesurant 11 à 20 cm, se rendent avant février vers les frayères 
et sont de retour vers mai, après la ponte qui se déroule en mars, dans des biotopes mal 
connus sur des pierres ou de la végétation des eaux fraîches et peu profondes. 
La fécondité est estimée à 5 000-6 000 ovules par femelle. Les oeufs de 2,2 mm de diamètre 
sont blanc gris, translucides, avec un globule lipidique. Ils adhèrent fortement. En captivité, 
on observe plutôt des pontes non enfouies sur blocs et sable chez trois espèces de cette tribu. 
L’éclosion se produit après 30 à 35 jours : Le développement complet est atteint 50 jours 
après l’éclosion 
(20-25 mm) et la vie benthique commence. Le taux de croissance est fort dans la rivière 
Beaume, puisqu’on trouve à la mi-juin des alevins de 35 à 50 mm. La longévité atteint 9 ans 
en aquarium. 
 
Les sujets de plus de 10 cm se rendent avant février vers les frayères et sont de retour vers 
mai, après la ponte. Les juvéniles de l’année (4-8 cm) vivent dans les bancs d’alevins de 
goujons (Gobio gobio) et de barbeaux (Barbus sp.) sur les radiers. Les adultes, peu actifs le 
jour, sont dans le chenal lotique (0,4 à 
0,8 m/s), à partir de 0,5 m de profondeur, sur substrat de graviers et de galets moyens. 
Toujours solitaire, l’adulte ne tolère pas ses congénères ; immobile et camouflé, il sort au 
crépuscule en quête de petites proies autour de son territoire. 
 
La densité est extrêmement faible : au plus 30 individus/ha. La population totale actuelle ne 
doit pas excéder quelques milliers d’individus. Une capture est exceptionnelle et signe de 
mauvais présage un peu partout et depuis toujours. Le « sorcier » repousserait l’Anguille 
(Anguilla anguilla), mais sa chair est excellente, d’après des pêcheurs ardéchois - l’Apron, 
très docile et inoffensif, se capture aisément à main nue. 
 
La larve de 10 mm se nourrirait de plancton juste sous la surface. L’adulte se nourrit au 
crépuscule d’organismes benthiques (vers, larves diverses) et sans doute d’alevins. 
 
 
Le Castor d’Europe  
Le Castor est le plus gros rongeur d’Europe. 
La longueur du corps du castor peut être supérieure à 1 m chez l’adulte dont 29 à 31 cm pour 
la queue (partie écailleuse). 
Son poids varie 16 à 28 kg chez l’adulte mais la  moyenne est de  21 kg (données provenant 
des captures réalisées en France) pour  300 à 500 g à la naissance. 
Sa queue aplatie, de 13 à 16 cm de large, recouverte d’écailles ou de pseudo écailles sur les 
2/3 de sa longueur, musculeuse et recouverte de poils à sa base. 
Son pelage est très dense (12 000 à 23 000 poils/cm2), blond avec des reflets roux (plus foncé 
dans le nord et l’est de l’Europe). 
La castor a une forme fuselée dans l’eau, quasi immergé sauf la tête et la nuque ; forme 
ramassée sur le sol. 



Ses pieds mesurent environ 15 cm de long et sont  composés de 5 doigts avec palmure 
complète dont le deuxième possède un ongle double (peigne). 
 
Les membres antérieurs sont  terminés par 5 doigts munis de griffes (fouissage) avec l’un de 
ceux-ci en opposition aux quatre autres (préhension). 
 
Le castor est monogame, il atteint sa maturité sexuelle à 2 ans pour la femelle et à 3 ans pour 
le mâle. Ils s’accouplent de janvier à mars. L’accouplement a lieu dans l’eau. La durée 
moyenne de la gestation  est de 107 jours, une seule portée par an. 
 
Les naissances ont lieu  entre le 15 mai et le 15 juin, jusqu’à 5 jeunes par portée, en moyenne 
moins de 2. Ils sont nidicoles, mais naissent les yeux ouverts et couverts d’un fin duvet. Le 
sevrage se fait à 6-8 semaines pour une émancipation au cours de leur deuxième hiver. 
 
L’activité du Castor s’accomplit principalement à l’interface entre le milieu aquatique et le 
milieu terrestre. L’eau lui permet d’assurer ses déplacements et joue le rôle d’élément 
tutélaire, l’entrée d’un gîte occupé est toujours immergée. Le domaine terrestre lui procure 
l’essentiel de sa nourriture jusqu’à une distance de 20 m de l’eau. Ses moeurs sont nocturnes, 
il est principalement actif en début et fin de nuit. Il consacre environ les 2/3 de son activité 
nocturne au milieu aquatique (déplacement, consommation de végétaux) et 1/3 de celle-ci sur 
le sol (recherche de nourriture, abattage d’arbustes, toilettage, marquage du territoire). 
 
Il est sociable, les 2/3 des castors vivent en groupes familiaux composés de deux adultes, des 
jeunes de plus d’un an et des jeunes de l’année. La taille d’une famille varie de 4 à 6, elle est 
en moyenne de 3,8 en Europe. Les individus isolés peuvent constituer une population « 
flottante » représentant près de 40% des effectifs totaux. 
 
L’activité d’un groupe familial s’effectue sur un territoire d’environ 1 à 3 km de cours d’eau, 
elle est matérialisée par de nombreux indices. 
 
Sur le sol :  
- des chantiers de coupes d’arbres et d’arbustes pour satisfaire les besoins alimentaires, ainsi 
que des coulées d’accès aux chantiers. 
 
Sur la berge : 
- des gîtes qui peuvent en fonction de la texture et de la hauteur de berge se présenter soit sous 
la forme de terrier, soit sous la forme de hutte de branches avec des variantes intermédiaires 
(terrier hutte). Localement les gîtes peuvent être établis dans des embâcles (exemples sur la 
Drôme), dans le réseau karstique (exemples dans les gorges du Gardon) et dans des ouvrages 
artificiels (exemples de vieux moulins en Ardèche) ; 
 
 
 



La zone « Basse Ardèche urgonienne » : 
La Basse Ardèche urgonienne forme un vaste plateau karstique de calcaire gris et blanc, 
homogène sur toute sa surface, d'une altitude moyenne de 300-400 m. 
Les gorges et les plateaux environnants sont constitués de terrains sédimentaires, qui ont subi 
des phénomènes d'érosion très importants depuis plus de 20 millions d'années, ayant abouti à 
la création de gorges, méandres, vallées sèches, vallons perchés, reculées, grottes, avens, 
lapiaz… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : DIREN, site Internet www.environnement.gouv.fr/rhone-alpes/ 

 
Ce site d’une surface de 6030 ha est très riche en espèces de plantes, oiseaux et insectes. Il est 
remarquable par la présence d’espèces de faune et de flore ayant un intérêt patrimonial pour la 
France dont certaines ont un statut de protection internationale (41), national (40), régional 
(7), départemental (23). 
 
Beaucoup de milieux différents sont représentés sur ce vaste site : pelouses, chênaies vertes et 
chênaies pubescentes, landes, prairies humides, petits ruisseaux intermittents... plus ou moins 
dispersés. Les pelouses à orchidées, par exemple, sont morcelées dans le paysage. 
 
Le site comporte un écosystème aquatique remarquable, au fonctionnement peu altéré (rare en 
milieu méditerranéen), important pour les espèces de poissons de l'annexe II de la directive 
Habitats. 
 
Ce site est très riche en espèces de plantes, insectes, reptiles et amphibiens. De nombreuses 
espèces méditerranéennes trouvent là leur limite nord d'aire de répartition. 

 



La forêt de Bois Sauvage, essentiellement domaniale, est d'une grande richesse 
entomologique. 
 
Le site a été étendu fin 2005 afin d'intégrer une station de la moule d'eau douce Unio crassus 
(appelée parfois " Mulette épaisse "), qui est la seule station actuellement connue en Rhône-
Alpes, situé à la limite du Gard. Du fait de cette extension, de nouveaux habitats sont présents 
sur le site, mais en faible surface ; il s'agit d'habitats de ripisylves et de milieux aquatiques. 
 
La rivière Ardèche, ses affluents et les secteurs alentours représentent un réel corridor 
biologique pour certaines espèces de la faune et de la flore, et notamment les poissons tels que 
les Aloses feintes, l'Apron, les Anguilles et même la Lamproie de Planer. 
 
C'est également un corridor biologique pour d'autres espèces : odonates, Castor, Loutre... 
La faune cavernicole (dont les chauves-souris) y est exceptionnelle. 
 
Une extension au titre de la directive habitat du SIC (site d’importance communautaire) est 
proposée sur 433 ha afin d’intégrer des secteurs comprenant ces populations. Le site au titre 
de la directive habitats représentera une surface de 6862 ha. L’extension du site s’étend 
uniquement sur le département de l’ardèche sur 6 communes : BSA, Gras, Laras, St Montan, 
St Remèze, Vallon. 
 
La basse Ardèche est le territoire de chasse de l’Aigle de Bonelli qui niche dans les gorges de 
l’Ardèche, tandis que le massif de la dent de Rez abrite un couple de vautours Percnoptères. 
 
La démarche choisie par la France pour répondre aux objectifs fixés consiste a élaborer des 
documents d’orientation appelés “Documents d’objectifs” (DOCOB). Le DOCOB constitue a 
la fois une référence et un outil d’aide a la décision pour l’ensemble des personnes ayant 
compétence sur le site. Il fixe également, pour 6 ans, les conditions de mise en œuvre des 
mesures de gestion et de préservation : qui fait quoi et avec quels moyens. Le périmètre du 
contrat de rivière est concerné par deux sites recensés au titre de la Directive Habitat dont 
celui de la Basse Ardèche Urgonienne. 
 
 
La démarche Document d'objectifs (DOCOB) est entamée sur ce site. 
 



IV - Les Espaces Boisés Classés 
 
La forêt communale de Bourg-Saint-Andéol est soumise au régime forestier ; elle appartient 
aux Espaces Boisés Classés (EBC), (voir carte protection de l’environnement). 
« Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs 
à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, 
attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres 
isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements. 
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d'autorisation de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code 
forestier. » article L130-1 du code de l’urbanisme. 
 
Les EBC existants sont en grande partie maintenue au PLU. Ils sont légèrement réduit dans le 
secteur de Montjou au profit de l’agriculture (classement de parcelles de vigne en zone A).  
Les deux secteurs de la Rochette et la Lopie non boisés ont été supprimés.  

 

 


